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1 NOTE DE PRÉSENTATION : 

1.1 PRÉSENTATION DU CONTEXTE 

Le site de Fenières comprend le "Grand marais" ou "Marais de Fenières" et 3 ruisseaux : le 

ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ CŜƴƛŝǊŜǎΣ ƭŜ bŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴŞ Ŝǘ Řǳ wǳ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Jean (Figure 1.1)Φ Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ нр Ƙŀ 

et possède divers habitats patrimoniaux de zones humides : prairies humides à Molinie, bas-

marais à choin, aulnaie-frênaie en rypisylve etc.  

 

 
Figure 1.1 :  Situation géographique du site de Fenières. (Extrait de carte IGN) 

Ruisseau de Fenières 

Ru de St-Jean 

Nant de l'Ainé 

Marais de Fenières 
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Dans le dessein de préserver et de mettre en valeur ces milieux naturels, les autorités 

communales ont délégué leur gestion à la fin des années 90 au Conservatoire dΩespaces 

naturels (CEN) Rhône-Alpes.  

 

Les objectifs principaux du nouveau plan de gestion 2014-2023 est de maintenir et d'améliorer 

la qualité des milieux ouverts du marais (Objectif 1) et de celle des eaux courantes abritant des 

écrevisses à pieds blancs (Objectif 2). Pour ce faire, un projet ambitieux de sauvegarde et de 

restauration a été ƭŀƴŎŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ  

 

Dans un premier temps, le CEN a décidé de concentrer ses efforts sur les 4 ha du marais de 

CŜƴƛŝǊŜǎΣ ȊƻƴŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŎΩŜǎǘ ŎŜ ƳƛƭƛŜǳ ƘǳƳƛŘŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƳŜƴŀŎŞ : sa 

fermeture progressive paǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƎƴŜǳȄ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ƛƴǾŀǎƛǾŜ 

(solidage géant) paraissent inéluctables.  

1.2 CHOIX DU PROJET PARMI LES ALTERNATIVES 

Sur le marais de Fenières, les actions du CEN consistent essentiellement à lutter contre la 

ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŜƳōǊoussaillement par des actions mécaniques sur la végétation (broyage, 

ŀǊǊŀŎƘŀƎŜΣ Χύ. En effet, force est de constater que les secteurs ouverts, à végétation herbacée, 

se ferment progressivement au profit de végétation ligneuse Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜ 

invasive (solidage géant). Malgré la gestion du CEN, la richesse écologique du marais est mise 

en péril. /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ 

provoqué par le creusement de fossés/drains (= rigole plus ou moins profonde creusée pour 

évacuer lΩŜŀǳ Řǳ ƳŀǊŀƛǎύ Ŝǘ ƭŜ ŎǳǊŀƎŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ. Elle ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ƭƻǳǊŘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

ƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ 

protégé. 

 

C'est pourquoi, le CEN a décidé de définir un programme d'actions qui vise la restauration 

durable du fonctionnement hydrologique du marais et de son réseau hydrographiqueΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

de la seule alternative qui permettra de résoudre à long terme les dysfonctionnements qui 

ƛƴŘǳƛǎŜƴǘ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŜmbroussaillement constatée et la dégradation des milieuxΦ [ΩƛƴǘŞǊşǘ 

ultime de cette réhabilitation hydro-morphologique est de retrouver des habitats de prairies et 

de bas-marais en équilibre, c'est-à-dire sans une évolution accélérée de ceux-ci vers des 

habitats de mégaphorbiaies ou de boisements. 5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǎΩŜƴ ǘǊƻǳǾŜǊƻƴǘ ƛƳƳŀƴǉǳŀōƭŜƳŜƴǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜǎΦ 

1.3 PRÉSENTATION DES OPÉRATIONS 

LŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΨŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊƻƴǘ à :  

1. Enlever la végétation indésirable (ligneux) (1,1 ha) 

2. Restaurer le linéaire et la morphologie historique du ruisseau de Fenières (400 ml) 

3. Combler le lit du ruisseau rectifié et les fossés/drains (600 ml)  

4. Mettre Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Řŀƭƻǘ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ŀǉǳŀǘƛǉue en parallèle de la buse 

routière présente en aval du marais 



1.4 ETUDE DΩIMPACT: 

Les travaux envisagés ont pour objectifs de restaurer la fonctionnalité naturelle de la zone 

ƘǳƳƛŘŜ Ŝǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǘŀǘΣ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ře curage et 

de rectification intervenus par le passé. Les seuls impacts pour la faune et la flore 

ƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ Lƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŝǘ ƭŜǳǊ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘŜ Ŝǘ Ře zone humide 

parfaitement et durablement fonctionnels. Aucune artificialisation du milieu ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳe. Le 

ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ ainsi Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ ƴϲмл Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŀƴƴŜȄŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-2 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴe nécessite donc ƴƛ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇact, ni formulaire cas par cas.  

1.5 ETAT INITIAL DE LΩENVIRONNEMENT NATUREL ET SOCIO-ÉCONOMIQUE 

Le site possède divers habitats patrimoniaux de zones humides : prairies humides à Molinie, 

bas-marais à choin, aulnaie-frênaie en rypisylve, etc. Il abrite également de nombreuses 

espèces qui sont protégées ou menacées tant au niveau végétal (rossolis à feuilles longues, 

liparis de Loesel, gymnadenie odorante, langue de serpent, scorsonère ƘǳƳōƭŜΣ ŜǘŎΦύ ǉǳΩŀƴƛƳŀƭ 

(agrion délicat, agrion mercure, cuivré des marais, écrevisses à pattes blanches, couleuvre à 

collier, etc.) (Figure 1.2).  

 
Figure 1.2 : Quelques plantes remarquables du Marais de Fenières (Photos DOCOB N2000) 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CC 

унллолтрмύ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ arrêté préfectoral de protection de biotope depuis 1998 

(FR380052219980223) sur une surface étendue à 9ha centrée sur les zones humides. En 2006, 

le marais et une partie des ruisseaux ont été intégrés dans le site Natura 2000 «Crêts du Haut-

Jura» (FR8201643), puis désignés zone spéciale de conservation en 2008 (arrêté 

DEVN0815112A).  

 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǊƛǎǉǳŜƴǘ à terme de disparaître à 

cause de la fermeture inéluctable du milieu par le développement excessif de ligneux 

ǇǊƻǾƻǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳ ǊŞŎǳǊǊent, conséquence du creusement de fossés/drains et de 

la chenalisation du ruisseau de Fenières. 
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9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳsage, la déprise agricole intervenue à partir du milieu du 20ème siècle a été totale 

sur les zones les plus humides. Elles sont gérées et entretenues par le CEN. Les chasseurs et les 

pêcheurs sont les seuls usagers directs des zones humides du site. En bordure et sur les zones 

les plus sèches, une exploitation agricole est pratiquée (culture + fauche + pâture).  

 

L'alimentation principale en eau superficielle du marais provient de la source permanente 

présente dans le village de Fenières (Figure 1.1). Divers autres apports, naturels ou 

ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩƘȅƎǊƻƳƻǊǇƘƛŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǘşǘŜ ŘŜ 

bassin française de la rivière Allondon. Cette dernière rejoint le Rhône en Suisse en aval du Lac 

Léman. Le sƛǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

eau potable (AEP).  

1.6 ANALYSE DES EFFETS DU PROJET SUR LΩENVIRONNEMENT NATUREL ET SOCIOÉCONOMIQUE 

La réhabilitation du marais et du ruisseau de Fenières vise à améliorer les conditions 
habitationnelles et à rétablir, autant que faire se peut, les conditions écologiques originelles 
connues. Les seuls impacts négatifs sur la faune et la flore résidente interviendront donc lors 
ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ǇŀǎǎŀƎŜǊǎΣ ƛƭs devront tout de même être réduits 
au maximum. 
9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀǳŎǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ł ǎƛƎƴŀƭŜǊΦ [Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŝŎƘŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
être conservées Ł ƭΩŜxploitation agricole. Les chasseurs et pêcheurs auront à nouveau accès à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŀprès les travaux durant lesquels la fermeture au public sera décidée pour 
des raisons de sécurité.  
 
Ces travaux auront donc pour effet d'améliorer les capacités d'autoépuration et de rétention 
en eau du marais, ils seront donc positifs pour la ressource en eau ainsi que pour la faune et la 
flore aquatique et amphibie.  

1.7 MESURES CORRECTIVES ENVISAGÉES 

Des pêches électriques exhaustives de sauvetage seront à réaliser avant travaux. Les plantes et 
ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ł ǎƛƎƴŀƭŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ en péril. 5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊǳōŀƭƛǎŜǎ (ces points sont 
ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ). 
 
Concernant la préservation de la ressource en eau des mesures particulières seront 
appliquées : 
 
¶ Les engins et personnels ne devront pas s'éloigner de l'emprise strictement nécessaire aux 

travaux. A la fin de chaque journée de chantier, les engins devront être stationnés sur des aires 
préalablement définies.  

¶ Une grande attention sera portée à la qualité et la propreté des engins : flexibles en bon état, 
réservoir parfaitement hermétique, absence de traces d'huiles ou de carburant.  

¶ Des kits anti-pollution (absorbant à huiles et hydrocarbures) seront mis à disposition en 
permanence dans les engins de chantiers. Tout engin présentant des fuites sera 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŞŎŀǊǘŞ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǎ 
fonctionnent avec de l'huile hydraulique biodégradable non classée dangereuse pour 
l'environnement.  



1.8 MÉTHODE DΩÉVALUATION DU PROJET 

Des protocoles standards et reproductibles ont été Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ǉƻǎǘ ǘǊŀǾŀǳȄΣ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ о ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ 
opérations (= temps nécessaire au renouvellement des peuplements aquatiques), pourra être 
effectué. 
5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇƘȅǘƻǎƻŎƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŜƴǘƻƳƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ōŜƴǘƘƛǉǳŜ 
et ichtyologique, les mêmes protocoles pourront être appliqués et comparés aux inventaires 
réalisés avant travaux. [Ŝǎ Ǝŀƛƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ ŞǾŀƭǳŞǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
objective et scientifique.  

1.9 CONCERTATION 

!ǳŎǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ 
ŜƴǉǳşǘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ ƴΩŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ  
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2 PROCÉDURE ADMINISTRATIVE: 

2.1 DIRECTIVE CADRE EUROPÉENNE SUR LΩ9AU (DCE) 22/12/2000 : 

Dans la perspective que dès 2015, nos milieux aquatiques atteignent le bon état écologique, la 
DCE fixe les enjeux suivants : 

- La restauration deǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 
rivières, 

- La préservation des milieux aquatiques et de la biodiversité des habitats et des espèces. 

 
Ces objectifs ont été traduits localement de la manière suivante : 
 

 
Figure 2.1 : Objectif du SDAGE RMC concernant le site.  

 

Dès 2015, le ruisseau de Fenières et ses affluents auraient du être en bon état écologique. Le 

ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘƻƴŎ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ 5/9 et du SDAGE RMC.  

2.2 TEXTES RELATIFS AU GRENELLE DE LΩENVIRONNEMENT : 

Loi Grenelle II » du 12 juillet 2010 n° 2010-788 portant engagement national pour 

ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ϧ [ƻƛ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ L ŘŜ 

l'environnement, 2009-967 du 03/08/2009. 

 

TITRE II : BIODIVERSITE, ECOSYSTEMES ET MILIEUX NATURELS 
CHAPITRE I : Stopper la perte de biodiversité sauvage et domestique, restaurer et maintenir ses 
capacités d'évolution. Ą Instauration des trames vertes et bleues. 
 
Art. L. 371-1. ς I. « [ŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ 
biodiversité en participant à la préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux 
nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, et 
notamment agricoles, en milieu rural » 
 

Le ruisseau et le marais de Fenières sont des réservoirs biologiques intégrés dans la trame 
ōƭŜǳŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!llondon aval.  
 

 
Figure 2.2 : /ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 wa/Φ 



 

2.3 CODE LΩENVIRONNEMENT : 

[ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳes, 2006-1772 du 30/12/2006 (Titre 1er du livre II, articles L 
210-1 et suivants) : 
 

Art. L210-1 : « L'eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en 
valeur et le développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels, 
sont d'intérêt général. » 
 
Le projet de restauration est également soumis à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнпм-6 et de ses différents décrets 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлмп-трм ŀǊǘΦп ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
unique comprenant dŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΣ 
ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ /ƘŀǇƛǘǊŜ L± {ŜŎǘƛƻƴ м !ǊǘΦ [ нмп-1 à L214-6. 
 
/ŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎƻƴ !ǊǘƛŎƭŜ [ нмм-1 relatif à 
ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞǎ Ŏƛ-dessous : 
 

Article L 211-1 : « Les dispositions des chapitres Ier à VII du présent titre ont pour objet une 

gestion équilibrée de la ressource en eau ; cette gestion équilibrée vise à assurer : 

- ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ώΧϐΣ 

- ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ώΧϐΣ 

- la restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération, 

- le développement et la protection de la ressource en eau, 

- ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ La 

gestion équilibrée doit permettre de satisfaire ou concilier, lors des différents usages, activités 

ou travaux, les exigences : 

- ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

- de la population, 

- de la vie biologique du milieu récepteur, et spécialement de la faune piscicole, 

- de la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les inondations, 

- ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜΣ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŘŜ ƭŀ production 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ŘŜs loisirs et des sports 

nautiques ainsi que toutes les autres activités humaines légalement exercées ». 

 

Art R214-107 : [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Şǘŀōƭƛǘ Υ ζ [Ŝǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ мϲ Ŝǘ 
2° du I de l'article L. 214-17 sont établies en tenant compte des orientations et des objectifs de 
bon état et de bon potentiel des eaux fixés par le schéma directeur d'aménagement et de 
gestion des eaux et sont compatibles avec les dispositions de celui-ci. Elles sont, à cet effet et 
s'il y a lieu, modifiées lors de la mise à jour de ce schéma » Décret n°2007-1760 du 14 
décembre 2007 - art. 5 
 

 
Figure 2.3 : Classement en liste 1 du réseau hydrographique concerné le 19 juillet 2013. 

 
Le Ruisseau de Fenières de sa source à la frontière suisse est classé liste 1 et fait partie du 
réservoir biologique RBioD00132Φ Lƭ ǎϥŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ζ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳΣ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ 
une ou plusieurs zones de reproduction ou d'habitat des espèces de phytoplanctons, de 
macroǇƘȅǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƘȅǘƻōŜƴǘƘƻǎΣ ŘŜ ŦŀǳƴŜ ōŜƴǘƘƛǉǳŜ ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞŜ ƻǳ ŘΩƛŎƘǘȅƻŦŀǳƴŜΣ Ŝǘ 
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ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜǳǊ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘϲη Φ {Ŝƭƻƴ ƭŀ 
circulaire DCE n° 2008/25 du 6 février 2008, «°ŎŜ ǘǊƻƴœƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǿŀ ƧƻǳŜǊ Ŝƴ quelque 
sorte le rôle de pépinière, de fournisseur d'espèces susceptibles de coloniser une zone appauvrie 
du fait d'aménagement et d'usages divers».  
 
9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ζ ǇƻǳƳƻƴǎ η ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƭlondon. 
 

Textes relatifs aux enquêtes publiques : 
 

Article R123-1 : « Pour l'application du 1° du I de l'article L. 123-2, font l'objet d'une enquête 
publique soumise aux prescriptions du présent chapitre les projets de travaux, d'ouvrages ou 
d'aménagements soumis de façon systématique à la réalisation d'une étude d'impact en 
application des II et III de l'article R. 122-2 et ceux qui, à l'issue de l'examen au cas par cas 
prévu au même article, sont soumis à la réalisation d'une telle étude. » 
 
Le projet est soumis à cette règlementŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
suivant les modalités décrites dans les articles de la section III-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
«Procédure et déroulement de l'enquête publique ». Cette enquête durera au minimum 30 
jours, sans toutefois pouvoir excéder 2 mois. 
 

Article R123-8 alinéa 5 : « Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les 

conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, ou de la concertation définie à l'article L. 

121-16, ou de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de 

participer effectivement au processus de décision. Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu 

lieu, le dossier le mentionne »  

 

Aucune procédure de conŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ  

 
Etude ŘΩƛƳǇŀŎǘ Υ 
 

Art R122-1 alinéa 1 : « on entend par Projet : la réalisation de travaux de construction, 

d'installations ou d'ouvrages, ou d'autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage, y 

compris celles destinées à l'exploitation des ressources du sol » 

Art R122-1 alinéa 2 : « Les projets qui, par leur nature, leur dimension ou leur localisation, sont 

susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine font 

l'objet d'une évaluation environnementale en fonction de critères et de seuils définis par voie 

réglementaire et, pour certains d'entre eux, après un examen au cas par cas effectué par 

l'autorité environnementale ». 

Article R122-2 alinéa 1 : « Les projets relevant d'une ou plusieurs rubriques énumérées dans le 

tableau annexé au présent article font l'objet d'une évaluation environnementale, de façon 

systématique ou après un examen au cas par cas, en application du II de l'article L. 122-1, en 

fonction des critères et des seuils précisés dans ce tableau ». 

 

Le projet consiste à la restauration des fonctionnalƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ 

ǎŀƴǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΦ !ǳŎǳƴŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-2 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ 

cas ou à une évaluation enviǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ !ǳŎǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832870&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022484497&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022484497&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid


Textes relatifs Ł ƭΩƛƻǘŀ unique : 
 

Ordonnance 2017-ул Řǳ нс ƧŀƴǾƛŜǊ нлмт ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǳƴƛǉǳŜ  

article 15 alinéa 5 : 

« Lorsqu'une demande d'autorisation de projet d'activités, installations, ouvrages et travaux 
prévus par l'article L. 181-1 du code de l'environnement est formée entre le 1er mars et le 30 
juin 2017, le pétitionnaire peut opter pour qu'elle soit déposée, instruite et délivrée : 
a) Soit en application des dispositions du chapitre IV du titre Ier du livre II ou du chapitre II du 
titre Ier du livre V de ce code, et, le cas échéant des dispositions particulières aux autorisations, 
enregistrements, déclarations, absences d'opposition, approbations et agréments énumérés 
par le I de l'article L. 181-2 du même code qui lui sont nécessaires, dans leur rédaction 
antérieure à la présente ordonnance ; le régime prévu par le 1° leur est ensuite applicable ; 
b) Soit en application des dispositions du chapitre unique du titre VIII du livre Ier de ce code issu 
de la présente ordonnance. Lorsque le pétitionnaire est déjà titulaire d'autorisations, 
enregistrements, déclarations, absences d'opposition, approbations et agréments énumérés 
par le I de l'article L. 181-2 de ce code, il en conserve le bénéfice pour cette demande 
d'autorisation environnementale ; toutefois, lorsqu'une autorisation de défrichement obtenue 
dans ces conditions n'a pas été exécutée, elle est suspendue jusqu'à la délivrance de 
l'autorisation environnementale » 
 

et décret n°2017-81 : Art 16 & 17 

 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞǇƻǎŞe, instruite et délivrée selon a)  

 

¢ŜȄǘŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ 
 

Les articles L210-1 et suivants (L211-1 relatifs aux principes généraux pour une gestion 

équilibrée des ressources en eau) et R214-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 
 

Partie réglementaire : articles R211-1 et suivants et R214-1 et suivants du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 

Article L214-1 : « Sont soumis aux dispositions des articles L. 214-2 à L. 214-6 les installations 
ne figurant pas à la nomenclature des installations classées, les ouvrages, travaux et activités 
réalisés à des fins non domestiques par toute personne physique ou morale, publique ou privée, 
et entraînant des prélèvements sur les eaux superficielles ou souterraines, restitués ou non, une 
modification du niveau ou du mode d'écoulement des eaux, la destruction de frayères, de zones 
de croissance ou d'alimentation de la faune piscicole ou des déversements, écoulements, rejets 
ou dépôts directs ou indirects, chroniques ou épisodiques, même non polluants. » 
 
Article L214-2 : « Les installations, ouvrages, travaux et activités visés à l'article L. 214-1 sont 
définis dans une nomenclature, établie par décret en Conseil d'Etat après avis du Comité 
national de l'eau, et soumis à autorisation ou à déclaration suivant les dangers qu'ils 
présentent et la gravité de leurs effets sur la ressource en eau et les écosystèmes aquatiques 
compte tenu notamment de l'existence des zones et périmètres institués pour la protection de 
l'eau et des milieux aquatiques. » 
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ζ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ηΦ  
Les rubriques de la nomenclature concernées sont : 
 

3. 1. 2. 0. : Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long 

ou le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3. 

1. 4. 0, ou conduisant à la dérivation d'un cours d'eau :  

мϲ {ǳǊ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł млл ƳΧΧΧΧΧΧΦΦ  

3. 1. 5. 0. : Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un cours d'eau, 

étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones d'alimentation de 

la faune piscicole, des crustacés et des batraciens , ou dans le lit majeur d'un cours d'eau, étant 

de nature à détruire les frayères de brochet :  

1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères  

 

Article L214-3 : (modifié par Ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 - art. 3) « Sont soumis à 

autorisation de l'autorité administrative les installations, ouvrages, travaux et activités 

susceptibles de présenter des dangers pour la santé et la sécurité publique, de nuire au libre 

écoulement des eaux, de réduire la ressource en eau, d'accroître notablement le risque 

d'inondation, de porter gravement atteinte à la qualité ou à la diversité du milieu aquatique, 

notamment aux peuplements piscicoles. 

Cette autorisation est l'autorisation environnementale régie par les dispositions du chapitre 

unique du titre VIII du livre Ier, sans préjudice de l'application des dispositions du présent titre.» 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀŦŦŜŎǘŜǊŀ Ǉŀǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƻǳ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ !ǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƛƭ 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊŀ Ł ǘŜǊƳŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ ǎŀƴǎ ǉǳe 
ƭΩŀƭŞŀ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ƴŜ ǎƻƛǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞΦ !ǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŀ ǎǳǊǾŜǊǎŜ ǇŀǊ-dessus la route du Dard sera 
réduite lors des grandes crues.  
 

NATURA 2000 : 
 

Art. L.414-4 : «I. Lorsqu'ils sont susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 

2000, individuellement ou en raison de leurs effets cumulés, doivent faire l'objet d'une 

évaluation de leurs incidences au regard des objectifs de conservation du site, dénommée ci-

après "Evaluation des incidences Natura 2000 έ Υ 

1° Les documents de planification qui, sans autoriser par eux-mêmes la réalisation d'activités, 

de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations, sont applicables à leur réalisation ; 

2° Les programmes ou projets d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou 

d'installations ; 

3° Les manifestations et interventions dans le milieu naturel ou le paysage. 

II. Les programmes ou projets d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou 

d'installations ainsi que les manifestations et interventions prévus par les contrats Natura 2000 

ou pratiqués dans les conditions définies par une charte Natura 2000 sont dispensés de 

l'évaluation des incidences Natura 2000. 

III. Les documents de planification, programmes ou projets ainsi que les manifestations ou 

interventions soumis à un régime administratif d'autorisation, d'approbation ou de déclaration 

au titre d'une législation ou d'une réglementation distincte de Natura 2000 ne font l'objet d'une 

évaluation des incidences Natura 2000 que s'ils figurent : 

1° Soit sur une liste nationale établie par décret en Conseil d'Etat ; 



2° Soit sur une liste locale, complémentaire de la liste nationale, arrêtée par l'autorité 

administrative compétente. » 

 

En 2006, le marais et une partie des ruisseaux ont été intégrés dans le site Natura 2000 «Crêts 

du Haut-Jura» (FR8201643), puis désignés zone spéciale de conservation en 2008 (arrêté 

DEVN0815112A). Une évaluation des incidences Natura 2000 sera donc nécessaire car le projet 

ŀŦŦŜŎǘŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎƛǘe Natura 2000 

concernée du marais et du ruisseau le traversant.  

 

Arrêtés préfectoraux de protection de biotope (APB) 
 

Articles L411-1 et 2, R411-15 à R411-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ нт 
juillet 1990 : « Afin de prévenir la disparition d'espèces figurant sur la liste prévue à l'article R. 
411-1, le préfet peut fixer, par arrêté, les mesures tendant à favoriser, sur tout ou partie du 
territoire d'un département à l'exclusion du domaine public maritime où les mesures relèvent 
du ministre chargé des pêches maritimes, la conservation des biotopes tels que mares, 
marécages, marais, haies, bosquets, landes, dunes, pelouses ou toutes autres formations 
naturelles, peu exploitées par l'homme, dans la mesure où ces biotopes ou formations sont 
nécessaires à l'alimentation, à la reproduction, au repos ou à la survie de ces espèce ».  
 
Le site ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊŞǘŞ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜ ŘŜǇǳƛǎ мффу όCwоуллрннмффулнноύΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾǳǎ 
ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōƛƻǘƻǇŜ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞΦ Lƭǎ 
demeurent ainsi compatibles.  
 

½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Cŀǳƴistique et Floristique (ZNIEFF) :  
 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ de type 1 n° 
820030751 « Marais de Fenières ».  
 
Cf. CREN (BOUDIN L.), 2016.- 820030751, Marais de Fenières. - INPN, SPN-MNHN Paris, 8P. 
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/820030751.pdf 
 
! ƴƻǳǾŜŀǳΣ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 

conservation des habitats humides et sera donc positif pour la faune et la flore résidente.  

 

Habitats et espèces protégés :  
 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇŜǊǘǳǊōŞǎΦ ¦ƴŜ 

ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

important de préciser que les interventions ont pour objectifs de restaurer la fonctionnalité 

ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ ! ǘŜǊƳŜǎΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ǘȅǇƛǉǳŜǎ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ 

ŀƳŞƭƛƻǊŞΦ [Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ [ΩLh¢! ǳƴƛǉǳŜ 

ǇƻǊǘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό[Φнмп-1) et la dérogation espèces protégées (L.411-2)  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006837695&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006837695&dateTexte=&categorieLien=cid
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2.4 CODE FORESTIER : 

Article L341-3 (Modifié par DÉCRET n°2015-656 du 10 juin 2015 - art. 1) : « Nul ne peut user du 

droit de défricher ses bois et forêts sans avoir préalablement obtenu une autorisation. » 

 

Les frênes, les aulnes et autres feuillus présents constituent actuellement une forêt sur près de 

70% de la superficie du marais. Compte de tenu que la surface à défricher est inférieure à 2 ha, 

ŀǳŎǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩautorisation de défrichement ƴΩest nécessaire (arrêté préfectoral du 8 août 

2016). 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǉǳΩŀǾŀƴǘ 1950, la zone était totalement ouverte et 

dépourvue de couvert forestier (Figure 2.4).  

 

 

 
Figure 2.4 : Image aérienne de 1932 à gauche (swisstopo) et de 2015 (IGN).  



 

3 NOM ET ADRESSE DU DEMANDEUR : 

Le Conservatoire d'espaces naturels Rhône-Alpes est une association de loi 1901 regroupant 
des collectivités territoriales, des organismes qualifiés et des adhérents. Il gère environ une 
centaine de sites naturels répartis sur 8ллл ƘŀΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels est construit dans la concertation avec les acteurs du territoire et de développement 
de méthodes et de savoir-faire transposables. 
 
Représenté par son Directeur Président : Monsieur Jean-Yves CHETAILLE 

 

Le siège social est situé à : 

 

La maison forte 

2 rue des Vallières 

69390 VOURLES 

 

SIRET n°39853422200037 

 

Code APE : 9104Z 

 

Personne de contact : Sylvie Duret 

!ƴǘŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ Řǳ /9b wƘƾƴŜ-Alpes 

Château Messimy 

F-01800 CHARNOZ-SUR-AIN 
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4 LOCALISATION DU PROJET : 

4.1 EMPLACEMENT DES TRAVAUX 

Les travaux envisagés se concentrent sur le grand marais de Fenières (Figure 4.1) et sur le réseau 
hydrographique qui le traverse. Ce milieu ouvert, humide et protégé en cours de boisement 
constitue la priorité de restauration du Conservatoire d'espaces naturels Rhône-Alpes.  
 

 
Figure 4.1 : Emprise des travaux et situation géographique du site de Fenières. (Extrait de carte IGN) 

 

Ruisseau  

de Fenières 

Ru de St-Jean 

Emprise des travaux 

Grand Marais 
de Fenières 



 

4.2 SITUATION CADASTRALE 

Les parcelles 0069, 0032, 0033, 0001, 0014, et 0018 voire 0031 seront concernées par 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŎŦΦ CƛƎǳǊŜ пΦпύΦ [ϥŀŎŎŝǎ Ł ƭϥŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀǉue parcelle ne sera toutefois pas 
modifié.  
 
Les conventions signées avec les propriétaires sont annexées au présent document, tout 
ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΦ 
 

 
Figure 4.2 : Propriétaires fonciers concernés par l'aménagement. 

Emprise des travaux 
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5 NATURE DU PROJET : 

5.1 ENJEUX ET OBJECTIFS DE LΩINTERVENTION 

Le site de Fenières est une zone naturelle hautement protégée (ZNIEFF 820030751, APB 
FR380052219980223, Natura 2000 FR8201643, zone spéciale de conservation 
DEVN0815112A). Il possède divers habitats patrimoniaux de zones humides et abrite de 
nombreuses espèces protégées ou menacées. Malheureusement, son état de conservation est 
ƳŀǳǾŀƛǎΦ ¦ƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘΣ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ de drainage des 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎǳǊŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŎŜ ƳƛƭƛŜǳ 
ƻǳǾŜǊǘ ǎƻǳŦŦǊŜ ŘΩǳƴ ŜƴŦƻǊŜǎǘŜƳŜƴǘ ƛƴŞƭǳŎǘŀōƭŜ ǉǳƛ ŦƛƴƛǊŀ ǇŀǊ ŦŀƛǊŜ ǇŜǊŘǊŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
du site. Un projet ambitieux de restauration des zones ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ 
donc pleinement.  
 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ du marais et du ruisseau de Fenières est de réhabiliter le 
fonctionnement hydro-dynamique originel du système, sans modifier ni affecter les usages et 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘation des zones agricoles avoisinantes. 
 

5.2  BASE DΩÉTABLISSEMENT DE LA RESTAURATION: 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊƻǳǾŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŀƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜ 
terrain et surtout décrire la situation hydrodynamique originelle du marais, une recherche a 
été, dans un premier temps, menée au sein des archives départementales de Bourg-en-Bresse:  
 
En 1863, un projet d'assainissement des terrains humides de la Commune de Thoiry a abouti : 
environ 14 ha de terrains humides, dont les marais de Fenières, ont été drainés (Figure 5.1). 
 

 
Figure 5.1 : Projet d'assainissement des terrains humides de 1863.  

 (Archives départementales de Bourg-en-Bresse). 

Descriptif après travaux 



 
A l'époque avant les travaux, il n'existe que "quelques petites rigoles qui serpentent dans le marais, et qui 

forment dans les bas- fonds, de petits ruisseaux sans profondeur... "comme l'attestent les archives (Figure 

5.1). Le degré d'hydromorphie du marais était donc largement supérieur et par ailleurs 
correspondant aux grandes caractéristiques des sols en place.  
 
Le curage du ruisseau et sa mise au droit (Figure 5.2&Figure 5.3) ont également facilité 
ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ [Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŘƻƴŎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞǇƻǉǳŜΦ  
 

 
Figure 5.2 : Entête et profil en travers liés au projet de règlement de la prise d'eau du marais de Fenières. 

(Archives départementales de Bourg-en-Bresse). 

 

 
Figure 5.3 : Plan du marais de Fenières avant travaux de 186о ƭƛŞǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ prise 

d'eau (Archives départementales de Bourg-en-Bresse). 

Les trois profils en travers du marais  
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Afin de confronter les travaux décrits par les archives à la situation actuelle, trois profils en 
travers topographique ont été levés.  
 

 
Figure 5.4 : Positionnement des 3transects topographiques altitudinaux analysés. 

 
Il ressort que le grand marais de Fenières a bel et bien été drainé et que le ruisseau a été curé 
et mis au droit. En moyenne, le fond du lit a été enfoncé de plus de 1,0 m voire 2,0 m (Figure 
5.5).  
 

 
Figure 5.5 : Superposition des profils T2 actuel et historique dans le projet de curage de 1863 

 
En outre par endroit, le matériel extrait forme un merlon (Figure 5.6).  
 






























































































































































